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Bureau et Comité permanent sur les affaires institutionnelles  
                           Belfort, 25 novembre 2009 
Réf. OdJ: IV-2-1  
original en anglais 
POUR ADOPTION  
Priorités politiques 2010-2011

Commission Politique Sociale et Santé publique (2)

Adoptées lors de la session plénière de la Commission 2 à

‘s-Hertogenbosch (Noord Brabant-NL), le 7 octobre 2009

Santé et Services sociaux

Aider les régions à améliorer l’organisation, le financement et la distribution de leurs services et à répondre à l’évolution des besoins et des attentes

Changement démographique

Épauler les régions dans la mise en place de la feuille de route de l’ARE pour le changement démographique


e-s@nté 

Promouvoir l’innovation dans les services sociaux et de santé à travers le développement d’outils et de politiques d’e-santé adaptés aux régions
Plans d’urgence

Assurer la reconnaissance des régions en tant qu’acteurs importants de la protection civile et encourager la coopération régionale

Handicaps

Appuyer les régions dans leurs efforts pour répondre aux besoins des personnes handicapées et pour créer des sociétés inclusives


Prévention des effets nuisibles de l’alcool

Attirer l’attention des régions sur les dommages potentiels de l’alcool et promouvoir la mise en place de politiques de prévention efficaces

Egalité des chances

Continuer à encourager les régions à prendre en compte la dimension du genre lors du développement et de la mise en place de politiques 

Jeunesse

Permettre aux jeunes de contribuer aux activités et politiques de la Commission 2

Santé & Services sociaux 

Continuer à apporter un soutien aux régions dans le développement de leurs systèmes de santé et de services sociaux.

Favoriser l’échange d’idées et de politiques pouvant entraîner des innovations sociales dans ces secteurs, et en particulier :

· l’organisation et le financement des services sociaux et de soins de santé ; 

· les outils e-santé permettant de distribuer ces services ;

· l’organisation d’échanges de professionnels de santé

Changement démographique

S’assurer de la prise en compte des tendances démographiques dans le développement de stratégies régionales dans tous les domaines politiques et encourager l’élaboration de politiques régionales favorisant l’innovation sociale.

E-s@nté

Faire des régions des acteurs clés du développement et de la mise en place des politiques et des outils e-santé.

Accroître le nombre de régions développant et utilisant les outils e-santé en Europe.

Créer des synergies régionales afin de développer des outils e-santé interopérables répondant aux demandes du futur modèle social et de santé. 

Plans d’urgence

Sensibiliser les régions quant au rôle qu’elles peuvent jouer dans la protection civile et les informer des outils dont elles disposent.

Promouvoir la coopération régionale ainsi que l’échange d’expérience et d’outils.

Accroître la reconnaissance des régions en tant qu’acteurs pertinents de la politique de protection civile européenne.  

Handicaps

Sensibiliser et informer autour des défis rencontrés par les personnes handicapées.

Soutenir les régions dans l’application de la Convention des Nations Unies sur les Droits des Personnes Handicapées en partageant de l’expérience. 

Prévention des effets nuisibles de l’alcool

Sensibiliser les régions sur les effets nuisibles de l’alcool et les encourager à adopter des réponses régionales. 

Disséminer les expériences régionales en distinguant ce qui fonctionne de ce qui ne fonctionne pas dans le domaine de la prévention des effets nuisibles de l’alcool. 

Améliorer les politiques régionales de prévention des effets nuisibles de l’alcool. 
Egalité des chances

S’assurer que toutes les initiatives politiques entreprises par la Commission 2 respectent et promeuvent l’égalité des chances. 

Assister le travail de l’Observatoire du Genre de l’ARE.

Jeunesse 

Poursuivre la coopération avec le Réseau de la Jeunesse de l’ARE.

Permettre aux jeunes de contribuer plus facilement aux travaux de la Commission 2 ainsi qu’à des évènements extérieurs sur des thèmes liés.
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